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Erwägungen

E. 1
Par décision du 8 janvier 2013, l'Office de la circulation routière et de la navigation du
canton de Berne a retiré le permis de conduire de X.________ pour une durée de cinq mois.

La Commission de recours du canton de Berne contre les mesures LCR n'est pas entrée en
matière sur le recours interjeté contre cette décision par l'intéressé au terme d'un arrêt rendu
le 29 mai 2013, dont les motifs ont été notifiés aux parties le 13 septembre 2013.

X.________ a recouru contre cet arrêt auprès du Tribunal fédéral le 26 juin 2013. Il a
complété son recours le 23 octobre 2013.

Il n'a pas été ordonné d'échange d'écritures.

E. 2
La décision attaquée est un arrêt d'irrecevabilité rendu en dernière instance cantonale
concernant sur le fond une mesure de retrait du permis de conduire. Elle peut donc faire
l'objet d'un recours en matière de droit public au sens des art. 82 ss LTF .

En vertu de l' art. 42 al. 1 LTF , les mémoires de recours doivent être motivés.
Conformément à l' art. 42 al. 2 LTF , les motifs doivent exposer succinctement en quoi
l'acte attaqué viole le droit. Pour satisfaire à cette exigence, il appartient au recourant de
discuter au moins brièvement les considérants de la décision litigieuse ( ATF 134 II 244
consid. 2.1 p. 245). En particulier, la motivation doit se rapporter à l'objet du litige tel qu'il
est circonscrit par l'arrêt attaqué ( ATF 133 IV 119 consid. 6.4 p. 121). Lorsque celui-ci est,
comme en l'espèce, un arrêt d'irrecevabilité, les motifs développés dans le mémoire de
recours doivent porter sur la question de la recevabilité traitée par l'instance précédente à
l'exclusion du fond du litige ( ATF 123 V 335 consid. 1b p. 336; 118 Ib 134 consid. 2 p.
135).

La Commission de recours a déclaré irrecevable le recours déposé par X.________ contre la
décision de l'Office de la circulation routière et de la navigation du canton de Berne
ordonnant le retrait de son permis de conduire parce qu'il était tardif. Le recourant ne
développe aucune argumentation qui permettrait de tenir l'irrecevabilité de son recours pour
arbitraire ou d'une autre manière contraire au droit. Il se borne à rappeler, que ce soit dans
son recours ou dans son complément, les raisons qui devraient, selon lui, conduire à annuler
la mesure de retrait du permis de conduire qui lui a été signifiée. Le recours ne satisfait dès
lors pas aux exigences de motivation requises lorsque, comme en l'espèce, il est dirigé
contre une décision d'irrecevabilité.

E. 3



Le recours, manifestement insuffisamment motivé, doit être déclaré irrecevable, sans autres
mesures d'instruction, selon la procédure simplifiée prévue par l' art. 108 al. 1 let. b LTF .
Etant donné les circonstances, l'arrêt sera exceptionnellement rendu sans frais (art. 65 al. 1
et 66 al. 1 LTF).

Export aus OpenCaseLaw (CC0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veröffentlichte
Originaltext. Quellen-URL siehe oben.


